
I.R.C.E.
Institut de Recherche et de Communication sur l’Europe
Le Think et Do Tank des dynamiques européennes

Objectif et réalités des accords 
stratégiques et commerciaux de l’UE
CFE – CGC  Groupe La Défense 
Jeudi 13 mars  2025 

F CHARLES CFE CGC1 ..Le Think Tank des dynamiques européennes13  mars 25

François CHARLES
Président de l’IRCE



Les bonnes questionsLes bonnes questions

 Quoi ?
 Pourquoi ?
 Quand ?
 Qui ?
 Avec qui ?
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 Avec qui ?
 Pour qui ? 
 Contre qui ?
 Où ?
 Risques ?
 Combien ?
 Comment ?



Le bon Le bon objectif, la clé  objectif, la clé  

G. Définir un OBJECTIF global (GOAL), puis de 
PERFORMANCE à court et moyen terme

R. Examen de la REALITE et de la situation 
présente avec recherche d’adéquation

O. Recherche des OPTIONS possibles, des 
directions, des étapes

W. Définition des ACTIONS (WORKING), plan de 
travail à entreprendre avec % de chances de 
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S pécifique

M esurable

A ccessible

R éaliste R éalisable Raisonnable

déterminé dans le Temps

travail à entreprendre avec % de chances de 
réussite
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L’origine des échanges européens L’origine des échanges européens 
organisésorganisés
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Les échanges commerciaux Les échanges commerciaux 
internationauxinternationaux

Créée en 1995, l'Organisation mondiale du commerce 
(OMC) est une organisation internationale qui succède à 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 
(GATT).
Elle vise à faciliter les échanges commerciaux 
internationaux. Les normes imposées à ses membres ont pour 
but de favoriser le libre-échange et de simplifier le règlement 
des litiges pouvant survenir dans les relations commerciales.
Si l'OMC pallie certaines lacunes du GATT, elle doit faire 
face à de nouveaux défis (intérêts commerciaux divergents, 
explosion des accords régionaux, critiques des mouvements 
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explosion des accords régionaux, critiques des mouvements 
altermondialistes...).



AVEC QUI ?AVEC QUI ?
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QUOI ? POURQUOI ?QUOI ? POURQUOI ?
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AVEC QUI ?AVEC QUI ?
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QUOI ?QUOI ?
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COMMENT ?COMMENT ?
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Les pouvoirs de l’UELes pouvoirs de l’UE

 Principe de délégation individuelle limitée : L’UE et ses institutions ne peuvent 
pas décider elles-mêmes de leurs bases juridiques et de leurs compétences sauf 
« sécurité nationale » qui reste de la compétence exclusive des Etats.

 Compétences exclusives où une mesure de l’UE est la plus efficace et peut seule 
légiférer et adopter des actes sauf exceptions par les Etats avec habilitation : union 
douanière, règles de concurrence, politique monétaire des Etats de la zone euro, 
politique commerciale commune et certaines parties pèche

 Compétences partagées entre l’UE et les Etats membres où l’UE apporte une plus 
value à une action des Etats et détient un privilège d’exercice ou un transfert aux 
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value à une action des Etats et détient un privilège d’exercice ou un transfert aux 
Etats : marché intérieur, cohésion économique sociale et territoriale, agriculture et 
pêche, environnement, transports, énergie, espace de liberté, sécurité, justice, santé 
publique, recherche, espace, développement, aide humanitaire

 Compétences auxiliaires où l’UE intervient exclusivement pour coordonner ou 
compléter l’action des Etats membres sans harmoniser de façon juridique les 
dispositions de droit national : protection et l’amélioration de la santé humaine, 
l’industrie, la culture, le tourisme, l’éducation, la jeunesse, le sport, la formation 
professionnelle, la protection civile et la coopération administrative 

 Hors liste : la politique économique et l’emploi où les Etats reconnaissent un besoin 
de coordination et la PESC où les compétences des Etats conservent leur politique 
étrangère propre



UE UE -- CANADACANADA
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Terres rares… pour l’Europe ? Terres rares… pour l’Europe ? 
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Ukraine : UE ou reprise du projet Ukraine : UE ou reprise du projet 
d’accord stratégique dont commercial ?d’accord stratégique dont commercial ?
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UE UE -- JAPONJAPON
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JAPON FRANCEJAPON FRANCE
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UE UE -- MERCOSURMERCOSUR
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UE UE -- CHINE CHINE -- USAUSA
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Merci pour votre attention Merci pour votre attention 

François CHARLES

Président de l'I.R.C.E.

+33 (0)6 23 19 56 05 – fcharles@irce-oing.eu
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